855 Détournement de mineurs 
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Le 23 septembre, c’était la rentrée des classes pour Guillaume Prévost, tout frais nommé secrétaire général de l’enseignement catholique. Pour sa première conférence de presse, le garçon a respecté les traditions éducatives du secteur : claques dans la gueule, coups de règles sur les doigts et mains inquisitrices dans la culotte. Principale victime de ces agressions caractérisées : le ministère de l’éducation nationale et ses « normes » républicaines et laïques. 

Face à la « gueuse » et ses tracasseries règlementaires, cet énarque passé à l’école navale et les forces sous-marines stratégiques brandit à la fois le sabre et le goupillon. Martial, il revendique « la singularité de l’enseignement catholique » et entend « redonner clairement le droit à une enseignante de faire la prière le matin avec les élèves parce que c’est le coeur de notre projet ». Il invite même les enseignants à faire des « maths chrétiennes » -la table de multiplication des pains ? -, au nom sans rire, de la « liberté d’enseignement » et de la « liberté de conscience » … Le message est sans ambiguïté : dans « enseignement catholique », le mot important n’est pas « enseignement «, mais « catholique ». « Ce n’est pas la rue de Grenelle qui règle nos pratiques », assène-t-il menton levé, claironnant que « tout ce qui n’est pas interdit est autorisé ». 

L’ennui, c’est que Guillaume Prévost prétend également s’autoriser tout ce qui est interdit. Car tout établissement scolaire, qu’il soit public ou privé sous contrat, est tenu de respecter le Code de l’éducation. Or, selon l’article L.442-1 dudit Code, le temps de prière dans les écoles religieuses ne peut s’exercer qu’en dehors des heures de cours, et uniquement sur la base du volontariat. Et, comme l’a rappelé le pourtant très confessionnel Syndicat national de l’enseignement chrétien ( Snec-CFTC), ce n’est pas aux enseignants de dire le Notre Père ou de réciter les Evangiles : rémunérés par l’État, ce sont des « agents publics {…] soumis à l’obligation de neutralité ». 

Pour un ancien militaire, Guillaume Prévost à une curieuse conception du respect des consignes. Ne lui en déplaise, en France, les consignes sur l’éducation scolaire ne sont pas édictées par le Vatican, mais bien par la rue de grenelle. L’enseignement catholique, qui représente 96% de l’enseignement privé sous contrat, est, depuis la loi Debré de1959, subventionné à 75% par l’argent public. S’il souhaite que cela s’arrête, il n’a qu’à le demander, nous serions ravis de le soutenir. 

Quat au « caractère propre » de l’enseignement catholique qui, tout au long de la conférence de presse, lui sert de tic de langage, il a tout de l’argument fallacieux. Comme le soulignaient, début juillet, les députés Violette Spillebout (Renaissance) et Paul Vanier (LFI) dans leur rapport d’enquête parlementaire « sur les modalités de contrôle par l’État et de la prévention des violences dans les établissements scolaires », 

le « caractère propre a longtemps été invoqué pour faire obstacle à tout contrôle en matière de vie scolaire ». C’est notamment ce qui s’est passé pour Bétharram. 

On notera d’ailleurs que, pour évoquer cette affaire, Guillaume Prévost laisse de côté le vocabulaire direct et couillou qu’il affectionne, pour user de deux euphémismes, parlant « d’abus », de « dévoiement de l’autorité », de « trahison », mais jamais de violences. Sans doute pour ne pas détourner son public de l’essentiel, martelé jusqu’à flanquer la migraine : l’enseignement catholique doit, « réaffirmer » sa vocation religieuse. C’est que le monsieur est inquiet : « aujourd’hui, les familles recherchent une sécurisation, des garanties …Il y a un risque qu’elles viennent chez nous pour autre chose que notre projet. ». Et, « notre projet », c’est la conversion des jeunes brebis égarées. En clair, le prosélytisme religieux. 
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